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CONSTRUIRE SON PROJET : 
C’EST SE POSER LES BONNES QUESTIONS

S’INFORMER

ANTICIPER

DIVERSIFIER LES

CANDIDATURES

> Connaissances et compétences 
attendues ?

> Organisation des études ? 

> Contenus de formation ?

> Lieux de formation ?

> Réussite, débouchés et insertion ?

> Possibilités de poursuites d’études ?

> Dates des Portes Ouvertes ?

> Logement ?

> Transport ?

> Aides financières ? 

> Secteur géographique ?

> Sélectivité de la formation ?

> Taux de demandes ?
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PARCOURSUP, C’EST QUOI ?

UN SEUL SITE

• Obtenir de l’information sur les 
formations qui participent à la 
procédure

• Rechercher des formations par 
spécialité et par secteur 
géographique

• Emettre des vœux de 
poursuite d’études

• Suivre son dossier d’admission

UNE DÉMARCHE UNIQUE

• Elèves scolarisés en terminale
• Etudiants en réorientation
• Bacheliers non scolarisés en reprise 

d’études
• Apprentis

UN CALENDRIER NATIONAL

Des étapes clés

1. Inscription sur ParcourSup
2. Saisie des candidatures
3. Constitution des dossiers de 
candidature et confirmation
EXAMEN DES CANDIDATURES PAR LES

ÉTABLISSEMENTS

4. Réponses aux propositions 
d’admission
5. Inscription administrative en 
établissement
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LA BOITE A OUTILS DU CANDIDAT
> www.parcoursup.gouv.fr

> Les identifiants à ParcourSup

> Un rappel des étapes en cours et à suivre sur la 
page d’accueil du site

> Une messagerie intégrée au dossier candidat en 
contact direct avec les « gestionnaires » 
académiques au Rectorat de Rouen

> Les Ressources

> Le site MonProjetSup

> https://lycee-avenirs.onisep.fr/

> Les « Tchat ParcourSup 2024 »

> Les CIO

> Le numéro vert ParcourSup

> Les réseaux sociaux pour suivre l’actualité

http://www.parcoursup.fr/
https://lycee-avenirs.onisep.fr/
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QUELLES FORMATIONS DISPONIBLES SUR

PARCOURSUP ? 

˃ Près de 24 000 formations dispensant des diplômes nationaux reconnus par l’Etat sont disponibles via le moteur 
de recherche de formation :

˃ Des formations non sélectives : les différentes licences (dont les licences « accès santé »), les Parcours Préparatoires au 
Professorat des Ecoles (PPPE) et les parcours d’accès aux études de santé (PASS)

˃ Des formations sélectives : licences sélectives, classes prépa (CPGE), BTS, BUT (Bachelor universitaire de technologie), 
formations en soins infirmiers (en IFSI) et autres formations paramédicales, formations en travail social (en EFTS), écoles 
d’ingénieur, de commerce et de management, Sciences Po/Instituts d’Etudes Politiques, formations en apprentissage, 
écoles vétérinaires, formations aux métiers de la culture, du sport…

˃ Des formations en apprentissage

˃ Tous les établissements français publics et privés sous contrat 
˃ Des établissements privés hors contrat qui ont été validés par le Ministère

Quelques rares formations privées ne sont pas présentes sur Parcoursup ->  prendre 
contact avec les établissements pour connaitre leurs modalités de candidature.

Néanmoins, attention à la reconnaissance des formations qu’ils proposent
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UN CALENDRIER EN 5 GRANDES ÉTAPES

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

1ère étape : du 15 Janvier au 13 mars : Inscription et saisie des voeux
> Inscription et saisie des candidatures

2ème étape : jusqu’au 2 Avril : confirmation des voeux
> Finalisation des dossiers et confirmation des candidatures

3ème étape : du 2 Juin au 10 Juillet : phase d’admission de la procédure principale
> Réception des réponses et décisions
> Du 6 au 10 juin : classement des vœux en attente

4ème étape : après le 4 juillet (fin août pour les acceptations « tardives ») : inscription dans la formation acceptée
> Inscription administrative auprès de l’établissement de la formation acceptée selon leurs modalités

5ème étape : du 11 Juin au 11 Septembre (fin de la procédure ParcourSup 2025) : phase d’admission complémentaire
> Ouverture de la phase complémentaire
> Début des Commissions d’Accès à l’Enseignement Supérieur (CAES) (à partir du 1er juillet)
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Je renseigne : 
- Une adresse mail valide, consultable et consultée tout au long de la 

procédure (obligatoire, à conserver tout au long de l’année) (élève)
- Le numéro INE (Identifiant National Elève)
- Des numéros de portable (élève et parents)
- Relevé de notes aux épreuves anticipées
- Dernier avis d’imposition des parents (pour simulation d’attribution 

de bourse sur critères sociaux)

1ÈRE ÉTAPE : 15 JANVIER – 13 MARS

CRÉATION DU DOSSIER

JE CRÉE MON DOSSIER

BIEN CONSERVER SES 
IDENTIFIANTS DE 

CONNEXION

Adresse mail renseignée
Mot de passe choisi

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Visuel indicatif
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

> Je vérifie et/ou renseigne : mon identité, mes coordonnées, les informations
concernant les représentants légaux, …

> Je vérifie et/ou renseigne : les informations concernant ma scolarité antérieure,
actuelle, mon baccalauréat, …

AVANT DE COMMENCER LA SAISIE DE VŒUX 

˃ Je renseigne si je le souhaite la rubrique « Mes activités et Centres d’intérêts »
(expérience d’encadrement ou d’animation, engagement civique et/ou associatif, expériences
professionnelles ou stages, pratiques sportives ou culturelles)

C’est un atout pour se démarquer, parler davantage de soi et mettre en avant des
qualités, des compétences ou des expériences qui ne transparaissent pas dans les
bulletins scolaires = FORTEMENT CONSEILLE.

15 JANVIER – 13 MARS

CRÉATION DU DOSSIER
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15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Puis 
Accéder au Moteur de 

Recherche

Visuel indicatif
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15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

LE MOTEUR DE RECHERCHE

Visuel indicatif



1111

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

INFORMATIONS À L’ÉCRAN SUR LES FORMATIONS

Informations éventuelles en cas de modalités de 
sélection spécifique (oral, concours, …)

Suggestions de formations proches de celle 
initialement rechercher dans l’optique de 
pouvoir élargir ses vœux de candidature

Possibilité de mettre la formation dans ses favoris afin 
de la retrouver plus facilement ultérieurement

Visuel indicatif
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15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

INFORMATIONS SUR LE CONTENU DE LA FORMATION

Dates des 
Portes 
Ouvertes

Frais de 
scolarité

Complément 
d’information



1313

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

CRITÈRES DE SÉLECTION DES DOSSIERS
Détail des éléments étudiés en 
commission et leur importance 
pour les commissions

Les attendus nationaux et la 
possibilité de télécharger le rapport 

d’analyse des candidatures de la 
session précédente

Des conseils donnés 
aux candidats
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15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

MODALITÉS DE CANDIDATURES

Information quant à d’éventuelles 
épreuves de sélection
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15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

LES CHIFFRES CLÉS DE LA FORMATION

Chiffres clés globaux…

… mais également par 
type de bac et de 

spécialité
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Sélection des candidatures

> Jusqu’à 10 vœux pour des formations sous statut étudiant
> De nombreux sous-vœux possibles limités ou non selon le type de formation

> Jusqu’à 10 vœux pour des formations sous statut d’apprenti

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

LA DATE EST IMPÉRATIVE
AU-DELÀ, VOUS NE POURREZ PLUS SAISIR DE VŒUX

Et si vous oubliez avant le 13 mars ?

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX

> Les vœux ne sont pas classés 
> La date de formulation des vœux n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier
> Les vœux ne sont connus que de vous
> Les vœux résultent d’une démarche raisonnée et accompagnée
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Certaines formations sont regroupées par type/spécialité/mention = « vœux multiples ».

> Un vœu multiple compte pour un seul vœu parmi les 10 possibles

> Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui correspondent chacun à un
établissement différent.

> Sauf exception (PASS Ile-de-France), il n’y a pas de vœu multiple pour les licences

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX-MULTIPLES
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Formations dont le nombre de sous-vœux est limité à 10 vœux par vœu-multiple…
… dans la limite de 20 sous-vœux au total tous vœux-multiples limités confondus :

> Les BTS et les BUT regroupés par spécialité à l’échelle nationale

> Les DN MADE regroupés par mention à l’échelle nationale

> Les DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) regroupés à l’échelle nationale

> Les classes prépas (CPGE) regroupées par voie à l’échelle nationale (spécificité de l’internat)

> Les EFTS (Etablissements de Formation en Travail Social) regroupés par diplôme d’Etat à l’échelle
nationale

> Les DNA (Diplôme National d’Art) proposés par les écoles d’art du Ministère de la Culture regroupés par
mention à l’échelle nationale

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX-MULTIPLES
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Formations dont le nombre de sous-vœux est illimité :

> Les IFSI (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les Instituts d’Orthophonie, d’Orthoptie et
d’Audioprothésiste regroupés par spécialité à l’échelle territoriale

A NOTER : limite de 5 vœux-multiples max par filière

> Les écoles d’Ingénieurs et de Commerce/Management regroupées en réseau et qui recrutent sur
concours commun

> Le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, St-Germain-en-Laye, Strasbourg, Toulouse) et
Sciences Po / IEP Paris

> Les parcours spécifiques « accès santé » (PASS) en Ile-de-France regroupées à l’échelle régionale

> Le concours commun des écoles nationales vétérinaires

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX-MULTIPLES
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Prenons un exemple pour les BTS et BUT : Marie souhaite

> BTS Bioanalyse et contrôle :

- Au lycée Galilée, à Franqueville-
Saint-Pierre

- Au Lycée Léopold Sédar Senghor, à 
Evreux 

- Au lycée Jean-Baptiste Delambre, à 
Amiens

> BUT Génie biologique, option 
analyses biologiques et biochimiques : 

- À l’IUT d’Evreux

- À l’IUT de Caen

1 vœu multiple

3 sous-vœux 

1 deuxième vœu multiple

2 sous-vœux 

La candidature de Marie contient donc : 
- 2 vœux multiples
- 5 sous-vœux 

A noter : rassurez-vous, dans votre
dossier Parcoursup, un compteur de vœux
permet de suivre les vœux et sous-vœux
formulés.

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX-MULTIPLES AU NOMBRE DE SOUS-VŒUX LIMITÉ



2121

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Baptiste souhaite :

> IFSI –Université de Rouen :

- IFSI CH Dieppe

- IFSI CHU Rouen

> IFSI-Université Amiens : 

- IFSI Abbeville

- IFSI CH Amiens Picardie

- IFSI CH Pinel Amiens

1 vœu multiple

Sous-vœux au sein du regroupement d’établissements 
dépendants de l’Université de Rouen

1 deuxième vœu multiple

Sous-vœux au sein du regroupement d’établissements 
dépendants de l’Université d’Amiens

La candidature de Baptiste contient donc : 
- 2 vœux multiples
- pas de compte des sous-vœux 

Jusqu’à 5 vœux-multiples maximum pour 
les formations en IFSI, orthoptie, 

audioprothèse et orthophonie

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX-MULTIPLES AU NOMBRE DE SOUS-VŒUX ILLIMITÉ

A noter : rassurez-vous, dans votre dossier 
Parcoursup, un compteur de vœux permet 
de suivre les vœux multiples et sous-vœux 
formulés.
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Candidatures pour les rentrées 
de Septembre 2025 

Mais aussi pour les rentrées de 
Février 2026

POINTS DE VIGILANCE

CANDIDATURES IFSI

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Pour les formations sélectives :
> Il n’y a pas de secteur géographique : les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les

intéressent où qu’elles soient, dans leur académie ou en dehors

Pour les formations non-sélectives
> Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent dans leur académie ou en

dehors. Lorsque la Licence, le PPPE ou le PASS est très demandé, une priorité au secteur géographique
(généralement l’académie) s’applique : un pourcentage maximum de candidats résidant en dehors du
secteur géographique est alors fixé par le Recteur.

> L’appartenance ou non au secteur est affichée aux candidats.

> Par exception, sont considérés comme « résident dans l’académie » où se situe la Licence demandée les
candidats qui souhaitent accéder à une mention qui n’est pas dispensée dans leur académie de
résidence

NB : pour les licences, les statistiques sur l’admission des lycées de terminale au cours des 3 années passées
sont celles des candidats qui étaient prioritaires pour le secteur de recrutement de la Licence

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – SECTEUR GÉOGRAPHIQUE
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JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

ETRE APPRENTI C’EST : 
• Être étudiant et surtout 

salarié
• Alterner formation pratique 

chez un employeur ET une 
formation théorique en 
établissement

• Avoir signé un contrat 
d’apprentissage avec un 
employeur

CONCERNANT LES VŒUX

• Jusqu’à 10 vœux en 
apprentissage (en plus des 10 

vœux sous statut d’étudiant)

• Ces vœux apparaîtront dans 
une liste distincte dans le 
dossier du candidat

CALENDRIER SPÉCIFIQUE DE SAISIE ET

DE CONFIRMATION DES VŒUX

• Pas de date limite pour formuler 
des vœux en apprentissage pour 
la majorité des formations (mais 
bien vérifier les conditions de 
chaque centre sur ParcourSup
pour s’en assurer pour la 
formation sélectionnée)

15 JANVIER – 13 MARS

SAISIE DES VŒUX – LES VŒUX D’ APPRENTISSAGE
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Et si vous oubliez avant le 2 Avril ?
LA DATE EST IMPÉRATIVE :

CANDIDATURE INCOMPLÈTE OU NON VALIDÉE 
= PAS D’EXAMEN PAR LA COMMISSION 
= PAS DE PROPOSITION D’ADMISSION

FINALISATION DU DOSSIER

CONFIRMATION DE CHAQUE

VŒU

Eléments à saisir en ligne :
> Renseigner la lettre de motivation pour chaque formation qui la

demande
> Déposer d’éventuels documents demandés sur la plateforme (ex :

attestation questionnaire d’auto-positionnement, etc.)
> Rubrique « Activités et centres d’intérêts »

> Confirmation possible qu’une fois le dossier complet
> Un vœu non confirmé avant le 2 avril ne sera pas pris en compte

2ÈME ÉTAPE : JUSQU’AU 2 AVRIL

CONFIRMATION DES VŒUX

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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> Après le 13 mars, aucun nouveau vœu ne pourra être formulé

> Dossier incomplet au 2 avril = les vœux non encore confirmés ne pourront plus l’être

> Vœu confirmé bien avant le 2 avril = toujours possible d’en modifier son dossier

> Possibilité de renoncer à un vœu confirmé, y compris après le 2 avril

= l’action est définitive !! 

> Si un vœu n’est pas confirmé après le 2 avril = le vœu est supprimé

POINTS DE VIGILANCE

L’ESSENTIEL À RETENIR

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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Eléments transmis aux formations du supérieur (uniquement pour les dossiers complets) : 
> La rubrique « Activités et centres d’intérêts »
> La lettre de motivation du candidat
> Les pièces spécifiques ou formulaires demandés par certaines formations sélectives
> Les bulletins de 1ère (1er, 2ème et 3ème trim.) et Terminale (1er et 2ème trim.) et notes du 

baccalauréat (français et contrôle continu)
> La fiche Avenir (renseignée par les enseignants et le Proviseur du lycée)
> Informations sur votre parcours spécifiques (parcours en sections européennes ou 

binationales ou bac français international) ; participation aux cordées de la réussite ; 
certification des compétences numériques (Pix))

A NOTER : aucun algorithme de ParcourSup → Ce sont les enseignants des formations qui analysent 
votre candidature dans le cadre d’une commission d’examen des vœux (jury). Cette commission 
définit les modalités et les critères d’analyse des candidatures. Il n’y a aucun tirage au sort. 

AVRIL À FIN-MAI

EXAMEN DES VŒUX DANS LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

EPREUVES ÉVENTUELLES DE SÉLECTION

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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COMMENT LE CANDIDAT EST-IL INFORMÉ LORSQU’IL REÇOIT UNE PROPOSITION ? 

> Sur son portable, par sms

> Sur son portable, par notification sur l’application ParcourSup (téléchargeable à partir du 2 juin 
2025)

> Dans sa messagerie électronique personnelle 

> Dans la messagerie intégrée à ParcourSup

Les parents sont systématiquement prévenus également du moment que leur adresse mail et/ou
numéro.s de téléphone ont été renseignés.

3ÈME ÉTAPE : DU 02 JUIN AU 10 JUILLET

PROPOSITIONS D’ADMISSION – RÉPONSES DES CANDIDATS

ET INSCRIPTIONS DANS LES ÉTABLISSAMENTS

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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QUELS DÉLAIS POUR RÉPONDRE AUX PROPOSITIONS ?

FAUTE D’ACCEPTATION, DE MAINTIEN OU DE RENONCIATION

À L’EXPIRATION DE CES DÉLAIS : 
LA PLACE EST PERDUE ET LIBÉRÉE POUR UN AUTRE CANDIDAT

LES DATES LIMITES POUR RÉPONDRE À CHAQUE PROPOSITION SONT AFFICHÉES CLAIREMENT

DANS LE DOSSIER CANDIDAT EN FACE DE LA PROPOSITION D’ADMISSION

DU 02 JUIN AU 10 JUILLET

PROPOSITIONS D’ADMISSION – RÉPONSES DES CANDIDATS

DATES AUXQUELLES LES PROPOSITIONS SONT REÇUES DÉLAIS LIMITES POUR Y RÉPONDRE

Propositions reçues entre le 2 et le 4 juin 2025 Jusqu’au 5 Juin 2025, 23h59 (heure de Paris)

Propositions reçues à partir du 5 juin 2025 2j pour répondre : le jour J + le lendemain jusqu’à 23h59

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

A partir de là, le candidat a 3j pour confirmer son intérêt pour les vœux qu’il a en attente
A NOTER :
du 13 au 20 juin : délais de réponse suspendus pour les lycéens GT durant leurs épreuves écrites
du 24 au 27 juin : délais de réponse suspendus pour les lycées pro durant leurs épreuves écrites
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Pour les formations sélectives (BTS, BUT, IFSI, EFTS, Ecoles, CPGE…)

OUI (proposition d’admission)

NON (refusé)

EN ATTENTE D’UNE PLACE

Réponses possibles données au candidat Réponses possibles du candidat

J’ACCEPTE ou JE RENONCE

JE MAINTIENS ou JE RENONCE

DU 02 JUIN AU 10 JUILLET

PROPOSITIONS D’ADMISSION – RÉPONSES DES CANDIDATS

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE



3131

QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES RÉPONSES DES ÉTABLISSEMENTS QUI PEUVENT S’AFFICHER ? 
QUELLES SONT LES MODALITÉS DE RÉPONSE POUR LE CANDIDAT ?

Pour les formations non sélectives (Licence, PPPE, PASS)

OUI (proposition d’admission)

EN ATTENTE D’UNE PLACE

J’ACCEPTE ou JE RENONCE

J’ACCEPTE ou JE RENONCEOUI –SI (proposition d’admission)

JE MAINTIENS ou JE RENONCE

OUI-SI : le candidat se voit proposer un parcours de formation personnalisé pour se donner toutes les chances de
réussir (remise à niveau, tutorat, …)

DU 02 JUIN AU 10 JUILLET

PROPOSITIONS D’ADMISSION – RÉPONSES DES CANDIDATS

Réponses possibles données au candidat Réponses possibles du candidat

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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>Ne peut accepter qu’1 seule 
proposition à la fois

>Renonce aux autres propositions 
d’admission reçues

>Indique son choix pour les autres 
vœux (« maintiens » ou « renonce »)

>Si acceptation définitive, consulte 
les modalités d’inscription 

administrative

> Des places vont se libérer 
au fur et à mesure des 
renoncements des autres 
candidats

> Procédure complémentaire
> Saisie de la CAES

> Solliciter un accompagnement 
avec un.e PsyEN au CIO

> Activation de la Commission 
d’Accès à l’Enseignement 

Supérieur (CAES) 
=> va lui faire des propositions de 

formation en lien avec ses vœux et ce 
qu’il a mentionné dans la rubrique « Ma 

Préférence »

> Accepte (ou renonce, mais 
c’est un choix risqué)

> Indique son choix pour les 
autres vœux (« maintiens » 
ou « renonce »)

> Si acceptation définitive, 
consulte les modalités 
d’inscription administrative

PLUSIEURS

PROPOSITIONS

D’ADMISSION

1 SEULE

PROPOSITION

D’ADMISSION

QUE DES RÉPONSES

« EN ATTENTE »
QUE DES RÉPONSES

NÉGATIVES

LES DIFFÉRENTS CAS DE FIGURE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Site Simulation phase d’admission

https://entrainement.parcoursup.fr/Candidat/authentification?ACTION=31
https://entrainement.parcoursup.fr/Candidat/authentification?ACTION=31
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Un classement des vœux en attente sera demandé
entre le 6 et le 10 Juin (23h59 heure de Paris).

CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE : 

DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POUR LES CANDIDATS « EN ATTENTE » 
SUR TOUS LEURS VŒUX : 

> ils devront indiquer les vœux « en attente »
qu’ils souhaitent maintenir dans leur dossier ET
les classer par ordre de préférence

SI LE CANDIDAT EST CONCERNÉ, IL
RECEVRA UNE ALERTE (MAIL, SMS) LE 6 
JUIN L’INVITANT À SE CONNECTER À SON

DOSSIER ET À PROCÉDER À CE CLASSEMENT

DE SES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

Un classement des vœux en attente sera demandé
entre le 6 et le 10 Juin (23h59 heure de Paris).

SI LE CANDIDAT EST CONCERNÉ, IL
RECEVRA UNE ALERTE (MAIL, SMS) LE 6 
JUIN L’INVITANT À SE CONNECTER À SON

DOSSIER ET À PROCÉDER À CE CLASSEMENT

DE SES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

POUR LES CANDIDATS QUI ONT DÉJÀ ACCEPTÉ UNE PROPOSITION

EN MAINTENANT UN OU DES VŒUX « EN ATTENTE » : 
> La proposition acceptée est acquise et conservée
> Le candidat classe, par ordre de préférence, ses vœux

en attente qu’il souhaite toujours maintenir

LES VŒUX EN ATTENTE NON CLASSÉS SERONT SUPPRIMÉS

AU 11 JUIN

CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE : 

DU 6 JUIN AU 10 JUIN
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

> Les vœux en apprentissage et en procédure complémentaire ne sont pas concernés par 
ce classement

> Les formations ne seront pas informées du classement décidé 

> Le classement ne modifiera pas la place dans la liste d’attente

> L’ordre de préférence n’est plus modifiable après le 10 juin

> Le classement sera pris en compte à compter du 11 juin

> Lorsqu’une formation classée fait une proposition d’admission, tous les vœux moins bien 
classés seront supprimés
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Robin souhaite

> BTS Comptabilité et Gestion :

- Lycée Jehan Ango (Dieppe)
- Lycée Gustave Flaubert (Rouen) 
- Lycée André Maurois (Elbeuf)
> DCG :
- Lycée Gustave Flaubert (Rouen)
- Lycée Edouard Gans (Amiens)
> CPGE ECG :
- Lycée Gustave Flaubert (Rouen)

- Sans internat
- Avec internat

- Lycée Louis Thuillier (Amiens)
- Sans internat
- Avec internat

> Licence Eco-gestion, Université Le Havre
> Licence Eco-gestion bilingue Anglais, 
Univ. Le Havre

Situation de Robin au 6 Juin : 

Vœu accepté

Licence Eco-Gestion, Université Le Havre

Vœux en attente qu’il va lui falloir classer

BTS Comptabilité et Gestion, Lycée André Maurois (Elbeuf)

BTS Comptabilité et Gestion, Lycée Jehan Ango (Dieppe)

DCG, Lycée Gustave Flaubert (Rouen)

DCG, Lycée Edouard Gans (Amiens)

CPGE ECG, Lycée Gustave Flaubert sans internat (Rouen)

CPGE ECG, Lycée Louis Thuillier avec internat (Amiens)

Licence Eco-Gestion bilingue Anglais, Univ. Le Havre

Vœux refusés

BTS Comptabilité et Gestion, Lycée Gustave Flaubert (Rouen)

CPGE ECG, Lycée Gustave Flaubert avec internat (Rouen)

CPGE ECG, Lycée Louis Thuillier sans internat (Amiens)
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Classement opéré par Robin : 

Vœu accepté

Licence Eco-Gestion, Université Le Havre

Vœux en attente

1. Licence Eco-Gestion bilingue Anglais, Univ. Le Havre

2. CPGE ECG, Lycée Gustave Flaubert sans internat (Rouen)

3. CPGE ECG, Lycée Louis Thuillier avec internat (Amiens)

4. DCG, Lycée Gustave Flaubert (Rouen)

-- BTS Comptabilité et Gestion, Lycée André Maurois (Elbeuf)

-- BTS Comptabilité et Gestion, Lycée Jehan Ango (Dieppe)

-- DCG, Lycée Edouard Gans (Amiens)

> Le vœu accepté est acquis et 
conservé

> Robin a fait le choix de classer 4 des 7 
vœux en attente.

Aucune stratégie de sa part
S’est uniquement demandé qu’elles 

étaient les formations qui 
l’intéressaient vraiment

> Robin n’a pas classé ces 3 vœux. Ils 
seront donc supprimés à compter du 

11 juin
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Nouvelle proposition reçue le 13 juin : 

Vœu accepté

Licence Eco-Gestion, Université Le Havre

Nouvelle proposition reçue : 

3. CPGE ECG, Lycée Louis Thuillier avec internat (Amiens)

Vœux en attente

1. Licence Eco-Gestion bilingue Anglais, Univ. Le Havre

2. CPGE ECG, Lycée Gustave Flaubert sans internat (Rouen)

4. DCG, Lycée Gustave Flaubert (Rouen)

> Robin va devoir dire s’il accepte ou 
renonce à cette nouvelle 

proposition

> Seuls les vœux en rang 1 et 2 
resteront actifs. Robin doit indiquer 
s’il souhaite toujours les maintenir

> Le vœu moins bien classé est 
supprimés

ACCEPTE

MAINTIENT

MAINTIENT
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DU 6 JUIN AU 10 JUIN

POINT DE VIGILANCE : CLASSEMENT DES VŒUX EN ATTENTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

Nouvelle situation de Robin au 13 juin : 

Vœu accepté

CPGE ECG, Lycée Louis Thuillier avec internat (Amiens)

Vœux en attente

1. Licence Eco-Gestion bilingue Anglais, Univ. Le Havre

2. CPGE ECG, Lycée Gustave Flaubert sans internat (Rouen)

L’ORDRE DE CLASSEMENT A DONC UNE TRÈS

GRANDE IMPORTANCE
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> Après avoir accepté définitivement la proposition de son choix et après les résultats du bac
(4 juillet) le candidat doit effectuer son inscription administrative directement auprès de
l’établissement choisi, et non pas sur ParcourSup.

> Pour les candidats ayant accepté un vœu et ayant toujours vœux en attente :
> A compter du 10 juillet, ils devront s’inscrire dans la formation acceptée
> Les vœux en attente seront archivés.

> Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement
 Consulter les modalités d’inscriptions indiquées dans le dossier candidat sur ParcourSup
 Respecter la date limite indiquée

> Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de ParcourSup, il doit
obligatoirement remettre une attestation de désinscription ou de non inscription sur
ParcourSup qu’il télécharge via la plateforme.

4ÈME ÉTAPE : A PARTIR DU 4 JUILLET

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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LA PROCÉDURE

COMPLÉMENTAIRE POUR QUI ?

• Ceux qui n’ont eu aucune 
proposition d’admission 
(refusés ou en liste d’attente)

• Ceux qui n’ont pas pu faire de 
vœux dans les délais prévus

• Ceux qui ont accepté une 
admission en phase principale 
et qui souhaiterait candidater 
dans une formation qui les 
intéresse davantage et qui a 
encore des places disponibles

COMMENT ?

• Candidature sur des 
formations non sélectionnées 
en procédure principale …

• …dans lesquelles il reste des 
places (dans son groupe)

• Du 11 Juin au 09 Septembre 

• La procédure est 
entièrement informatisée à 
partir du dossier du candidat

• Jusqu’à 10 nouveaux vœux 
possible 

ET AUSSI…

• A partir du 1er juillet, saisine 
de la CAES (depuis son 
compte ET avec le CIO) : 
pilotée par le recteur de 
l’Académie, elle tentera de 
faire des propositions aux 
bacheliers sans proposition 
d’admission (en lien avec les 
renseignements saisis dans la 
rubrique « Ma préférence »)

• Possibilité de recevoir des 
propositions jusqu’au 13 
Octobre

A PARTIR DU 11 JUIN – JUSQU’AU 11 SEPTEMBRE

PROCÉDURE COMPLÉMENTAIRE ET CAES

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE
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TOUT AU LONG DE LA PROCÉDURE

PRÉPARER LA FUTURE VIE ÉTUDIANTE

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

> Bourses sur critères sociaux : demande de bourse et/ou de logement en créant votre Dossier
Social Etudiant (DSE) via le portail https://messervices.etudiant.gouv.fr/

Vous pouvez calculer vos droits à la bourse via https://www.lescrous.fr/nos-services/simulateur-
de-bourse/

> Aide à la mobilité : ParcourSup propose une aide à la mobilité de 500€ pour les lycéens
boursiers qui étudieront dans un établissement situé en dehors de leur académie de résidence

> Logement en résidence universitaire : pour vous aider dans votre recherche, consulter le site
https://trouverunlogement.lescrous.fr/ Pour toute question, une FAQ est proposée sur
https://www.etudiant.gouv.fr/fr

> Santé : pour rappel, vous êtes automatiquement affilié au régime général de la sécurité sociale.
Vous pouvez évaluer votre droit à la Complémentaire santé solidaire et à d’autres prestations
sociales depuis le site https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/

https://messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.lescrous.fr/nos-services/simulateur-de-bourse/
https://trouverunlogement.lescrous.fr/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/
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Merci pour votre attention

AU LYCÉE :
> Mme ADAM y est présente :

> Les jeudis et vendredis de 8h30 à 12h
> Ponctuellement les mardis de 8h30 à 12h

Prendre RDV auprès des CPE

AU CIO :
> Le CIO est ouvert

> En période scolaire :
> lundi, mercredi, jeudi, vendredi 9h-12h30 et

13h30-17h ; mardi 13h30-17h
> Pendant les congés scolaires : du lundi au

vendredi de 9h30-12h30 et 13h30-16h30.

> Mme ADAM y est présente en période scolaire :
> les jeudis de 13h30 à 17h

Avec (ou sans) RDV au :

115 Rue de la Barre 
76200 DIEPPE
02.32.08.96.92

PERMANENCE DE LA PSY-EN
MME ADAM


